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SPHEREA TEST & SERVICES 
Société par actions simplifiée au capital de 14.167.860 € 

Siège social : 109 Avenue du Général Eisenhower 
31023 TOULOUSE CEDEX 

428 610 398 RCS TOULOUSE 
(La « Société ») 

 
 

 
PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE  

EN DATE DU 15 AVRIL 2022 

 

 
 

L’an deux mille vingt-deux,  
Le 15 avril,  
 
TEST & MESURES GROUPE, société par actions simplifiée au capital de 14.007.088 euros, dont le siège 

social est situé 109 Avenue du Général Eisenhower CS 42326, 31023 TOULOUSE CEDEX, immatriculée 

au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro unique d’identification 802 742 650 RCS 

TOULOUSE représentée par Financière TMG, elle-même représentée par Monsieur Christian DABASSE, 

(l’ « Associée Unique »),  

 
Après avoir préalablement exposé ce qui suit : 
 
Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l'exercice clos le 31 décembre 2021 et le 
rapport de gestion sur les opérations de l'exercice écoulé ont été établis par Financière TMG, Président 
non associé. 
 
Après avoir constaté que les Commissaires aux Comptes titulaires, régulièrement informés, sont 
absents et excusés, 
 
Connaissance prise du rapport du Président et du rapport des Commissaires aux Comptes, 
 
A pris les décisions suivantes relatives à l’ordre du jour suivant : 

 
1. Lecture du rapport du Président en vue des présentes décisions (le « Rapport du Président ») ; 
2. Lecture du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2021 (le « Rapport des Commissaires aux comptes ») ; 
3. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et quitus au Président ; 
4. Affectation du résultat de l’exercice ;  
5. Mention des conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce, et approbation de ces 

conventions ; 
6. Pouvoirs pour formalités. 
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PREMIERE DECISION 
Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et quitus au Président 

L’Associée Unique, connaissance prise : 

- du Rapport du Président,  
- du Rapport des Commissaires aux comptes, 
- des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021, 

 
approuve dans toutes leurs parties, le Rapport du Président ainsi que l'inventaire et les comptes 
annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils lui ont été présentés ; 

approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans le Rapport du 
Président ;  

constate, conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, qu'au 
cours de l'exercice écoulé, une somme de 102.157 euros a été enregistrée au titre des dépenses ou 
charges non déductibles fiscalement visées à l'article 39-4 du Code général des impôts et approuve ce 
montant ; 

donne quitus entier et sans réserve au Président de l'exécution de son mandat pour l'exercice écoulé. 

 

DEUXIEME DECISION 
Affectation du résultat de l’exercice 

L’Associée Unique, connaissance prise : 

- du Rapport du Président,  
- du Rapport des Commissaires aux comptes, 
- des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021, 

 
décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021, s’élevant à 4.936.741 euros, ainsi 
qu’il suit : 
 

Report à nouveau 4.936.741 € 

 

après affectation, le poste « Report à nouveau » s’élève à (8.640.747) euros ; 
 
constate que les capitaux propres s’élèvent à 8.013.351 euros pour un capital social de 14.167.860 
euros ;  
 
constate, qu'en raison de l'affectation de ce résultat, les capitaux propres de la Société se trouvent 
reconstitués à hauteur de la moitié au moins du capital social et qu'il convient de faire procéder à une 
inscription modificative au registre du commerce et des sociétés relative à la régularisation de la 
situation de la Société ;  
 
prend acte que les sommes distribuées à titre de dividendes, pour les trois exercices précédents, ont 
été les suivantes : 
 

Exercice 
Revenus éligibles à l’abattement Revenus non éligibles à 

l’abattement Dividendes Autres revenus distribués 
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2020 N/A N/A N/A 

2019 2.170.828 euros N/A N/A 

2018 4.970.218 euros N/A N/A 

 

TROISIEME DECISION 
Mention des conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce, et approbation de ces 

conventions  

L’Associée Unique, conformément à l’article L.227-10 du Code de Commerce, fait mention et 
approuve les conventions suivantes : 

1. Convention nouvelle :  
 
Convention de change conclue le 23 avril 2021 par laquelle la Société convient de transférer une partie 

de ses ressources monétaires en devises étrangères à la société Financière TMG afin que la société 

Financière TMG organise au mieux la gestion du change par le biais d’opérations de change 

appropriées auprès de la banque du groupe SPHEREA. 

 
2. Conventions anciennes :  

 
Convention « Group Cash management agreement » en date du 1er Juillet 2020, entre notamment la 

Société et la société Financière TMG dont l’objet est de permettre de compenser les positions 

emprunteuses et excédentaires des sociétés du groupe à des conditions plus avantageuses que celles 

proposées par le marché bancaire, notamment en ce qui concerne les garanties à donner. 

 

Convention d’intégration fiscale du 13 février 2020 entre notamment la Société et la société 

Financière TMG dont l’objet est de régler la répartition des charges d’impôts au sein du groupe intégré 

auquel appartient la Société. 

 
Convention de prestations de services conclue le 9 mai 2019 entre la Société et notamment, la société 
Financière TMG par laquelle cette dernière fournit à la Société des services financiers, administratifs, 
et marketing et de services de management et de développement stratégique. Cette convention est 
conclue pour une durée d’1 an tacitement reconductible. Le montant facturé au titre de l’exercice 2021 
est de 1.545.700 euros. 
 
Convention de mise à disposition de personnel conclue le 30 mai 2019 entre la Société et la société 

FINANCIERE TMG dont l’objet est la mise à disposition de personnel spécifique disposant de profil de 

compétences particulières, pour exercer certaines activités. Le montant facturé au titre de l’exercice 

2021 s’élève à 248.201 euros. 

 

Convention de mise à disposition de personnel conclue entre la Société et la société GET 

ELECTRONIQUE dont l’objet est la mise à disposition de personnel spécifique disposant de profil de 

compétences particulières, pour exercer certaines activités. Le montant facturé au titre de l’exercice 

2021 s’élève à 230.912 euros. 

 

Convention de mise à disposition de personnel conclue entre la Société et la société ARCALE dont 

l’objet est la mise à disposition de personnel spécifique disposant de profil de compétences 

particulières, pour exercer certaines activités. Le montant facturé au titre de l’exercice 2021 s’élève à 

163.220 euros. 
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Convention de mise à disposition de personnel conclue entre la Société et la société PUISSANCE + 

dont l’objet est la mise à disposition de personnel spécifique disposant de profil de compétences 

particulières, pour exercer certaines activités. Le montant facturé au titre de l’exercice 2021 s’élève à 

133.444 euros. 

 

QUATRIEME DECISION 
Pouvoirs pour formalités  

L’Associée Unique décide de donner tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent acte 
pour remplir toutes formalités de droit. 

 
 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
l’Associée Unique. 
 
 

 
 
______________________________________________ 
L’Associée Unique 
TEST & MESURES GROUPE 
représentée par Financière TMG 
elle-même représentée par Monsieur Christian DABASSE 
 



Rapport des commissaires aux comptes  
sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2021 
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au capital de 14 167 860 

109 avenue du Général Eisenhower 

31 023 Toulouse Cedex 
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Membre de Grant Thornton International 

29 rue du Pont 

92 200 Neuilly-sur-Seine 

 
 
BM&A 

11 rue de Laborde 

75 008 Paris 

 



 

Rapport des commissaires aux comptes  

sur les comptes annuels 

 

Sphéréa Test & Services 

Exercice clos le 31 décembre 2021 

A l’Associé unique de la société Sphéréa Test & Services,  
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l’Associé unique, 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la société  
Sphéréa Test & Services relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de 
notre rapport. 

 



Grant Thornton 

BM&A

Sphéréa Test & Services 

Exercice clos le 31 décembre 2021  
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Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières 
pour la préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les 
mesures exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent 
de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et 
leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. 
Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 
distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises 
et sur les modalités de mise en uvre des audits.  
 
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des 
articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice. 

Evaluation des titres de participation 

Les titres de participations (note « Participations et autres titres » de l’annexe aux 
comptes annuels) sont évalués à leur valeur d’utilité en retenant une approche 
multicritère. Dans le cadre de notre appréciation de ces estimations, nous avons 
examiné les données sur lesquelles se fondent ces valeurs et, le cas échéant, vérifié 
le calcul des provisions éventuelles pour dépréciation. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 
textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 
les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du 
Président et les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés à l’associé unique. 
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 
informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du 
code de commerce. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider la société ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre société. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en uvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 
d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 8 avril 2022 

Les commissaires aux comptes 
 

Grant Thornton 

Membre français de Grant Thornton 

International 

 
 
 
 
 

Solange Aïache 
Associée

BM&A

 
 
 
 
 
 
 

Gilles Rabier 
Associé 





























































Christian DABASSE


